
 
 
 
 

 
 
Michel SAUGET, président de la ligue du Centre Val de Loire a convoqué les 
présidents de club de natation à une assemblée générale extraordinaire et ordinaire 
le samedi 14 octobre 2023. Elle s’est tenue dans la salle Anne de BEAUJEU à GIEN 
(45). 
 
La liste nominative des présidents de club présents est jointe en annexe du présent 
compte rendu. 
 
Ont assisté également : 
Cécile DUCHATEAU (CTR) 
Cédric DANIGO, Joel GIRAULT et Magali JOURDAIN. 
Les personnes suivantes : 
Dominique LEFEBURE (Secrétaire général), Olivier DUPAS (trésorier), Jacques TISSOT, 
Patrick GIMONET, Clément CHARTON, Alice RICHARD, Sandrine BONGIOVANNI, Jean-
Pierre et Maryvonne MIQUEL, Martine HUARD, Maryvonne HAVARD, Christine LUCIER, 
Christie GROSSET, Emilie AILLERIE, Yvon GAUTHIER, Evelyne ROUBLIN, Sophie PIRES, 
Yolande GRUEL, Patrick SOURIAU, Wilfried GRUEL, Dominique SEDILLEAU, François 
MARTIN, Myriam LAPENNE, Philippe BAUDRON. 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
Après vérification des pouvoirs (40 clubs sont représentés sur 55), le Président, Michel 
SAUGET, ouvre la séance de l’assemblée générale extraordinaire à 14h30. 
Cette assemblée générale extraordinaire avait pour but de valider les nouveaux statuts 
de la ligue pour prendre en compte les évolutions imposées par la fédération française 
de natation. 
Il est procédé au vote et les nouveaux statuts sont adoptés à l’unanimité des clubs 
présents. 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
Après vérification des pouvoirs (40 clubs sont représentés sur 55), le Président, 
Michel SAUGET, ouvre la séance de l’assemblée générale à 14h45. 
 
L’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire a été le suivant : 

• ALLOCUTION D’OUVERTURE DU PRESIDENT 
• PRESENTATION DES ORIENTATIONS 2023/2024 
• ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA DERNIERE ASSEMBLEE 
• ADOPTION DES DECISIONS DES BUREAUX ET COMITES DE DIRECTION 
• ADOPTION DU RAPPORT MORAL 
• PRESENTATION DES RAPPORTS SPORTIFS DES DISCIPLINES 
• COMPTE RENDU D’ACTIVITE DE L’ERFAN 
• PRESENTATION DES PROGRAMMES SPORTIFS 2023/2024 
• PRESENTATION ET ADOPTION DES COMPTES FINANCIERS DE LA SAISON 2022/2023 
• PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL DE L'EXERCICE 2023/2024 
• INTERVENTION DES PERSONNALITES PRESENTES 
• QUESTIONS DIVERSES 
• REMISE DES RECOMPENSES HONORIFIQUES 
• REMISE DES RECOMPENSES AUX SPORTIFS 
• DESIGNATION DES LIEUX ET DATES DES PROCHAINES AG  

ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE 
SAMEDI 14 OCTOBRE 2023 

 



Un document SPECIAL AG 2023 et un document présentant le bilan financier sont joints 
au présent compte rendu qui ont servi de support à l’AG. Ils sont consultables sur le site 
de la ligue. 
 
ALLOCUTION D’OUVERTURE DU PRESIDENT 
Dans son allocution d’ouverture, le président de la ligue présente les excuses de : 

- Monsieur Mohamed MOULAY, Délégué auprès du président du conseil régional du 
CENTRE VAL DE LOIRE chargé des sports ; 

- Monsieur Rodolphe LEGENDRE Délégué régional académique à la jeunesse, l'engagement 
et aux sports de l’ACADEMIE D'ORLEANS TOURS. 

Il remercie pour leur présence Monsieur CAMMAL maire de GIEN et Madame Denise 
DESIRLISTE secrétaire général du CROS centre val de Loire. 
Il procède à la lecture du rapport moral joint au spécial AG. 
Ce rapport moral est approuvé à l’unanimité des clubs présents. 
La parole est donnée à Monsieur CAMMAL qui est heureux d’accueil dans la salle Anne de 
BEAUJEU l’assemblée générale de la ligue du Centre Val de Loire. Il met l’accent sur 
l’intérêt de développer le dispositif SAVOIR NAGER. Il félicite les clubs et les comités 
départementaux pour leur investissement au profit de la natation régionale permettant 
ainsi de développer le mieux vivre ensemble. Il félicite aussi Michel SAUGET pour sa 
longévité. 
 
PRESENTATION DES ORIENTATIONS 2023/2024 
Le président présente les grandes orientations 2023/2024 qu’il mènera lors de la saison 
à venir. 
 
ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA DERNIERE ASSEMBLEE 
Le procès-verbal de la précédente assemblée (consultable sur le site de la ligue) est 
approuvé à la majorité des voix. Le président du club de VERNOUILLET aurait apprécié 
que le nom du club ne soit pas cité en tant qu’abstentionniste du PV 2022/2023. 
 
ADOPTION DES DECISIONS DES BUREAUX ET COMITES DE DIRECTION  
Tous les PV des réunions du bureau et du comité directeur sont sur le site de la ligue. 
Ils sont tous approuvés à la majorité des voix. 
 
PRESENTATION DES RAPPORTS SPORTIFS DES DISCIPLINES ET COMPTE 
RENDU D’ACTIVITE DE L’ERFAN 
Tous ces rapports et compte rendus sont dans le spécial assemblée. Ils n’ont fait l’objet 
d’aucune remarque, ils sont approuvés à l’unanimité. Pour donner suite à une demande de 
Wilfried GRUEL, il sera fait l’année prochaine un bilan du ICE SWIMMING. 
 
PRESENTATION DES PROGRAMMES SPORTIFS 2023/2024 
En préambule, Cédric DANIGO et Cécile DUCHATEAU présente l’application SWIM’O. 
Cécile présente ensuite le programme sportif de la natation course pour 2023/2024. 
Il lui est demandé de fournir la liste des clubs concernés par le stage avenirs de 
novembre 2023. A la suite d’une question de Philippe BAUDRON, le coût du stage juniors 
a été fixé à 400 euros par nageur.  



PRESENTATION ET ADOPTION DES COMPTES FINANCIERS DE LA SAISON 
2022/2023 
Les comptes financiers sont détaillés dans le spécial assemblée. Ils présentent un 
résultat déficitaire de 9261€ sur l’exercice. Ce déficit est en partie imputé au passage 
au statut groupe 6 de deux salariés de la ligue et au cout de l’application SWIM’O. 
 
Il est fait lecture du rapport des contrôleurs aux comptes par Monsieur Jean-Claude 
GASNIER. 
 
Les comptes sont soumis au vote de l’assemblée qui les adopte à l’unanimité. 
Il est donné quitus au comité directeur pour sa gestion financière de la saison 
2022/2023. 
 
L’assemblée générale décide, à l’unanimité, de faire le report à nouveau du résultat. 
 
Les personnes suivantes Maryvonne MIQUEL, Jean-Claude GASNIER et Carole 
CAMPREDON sont reconduites pour un an aux postes de contrôleur aux comptes. 
 
 
PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL DE L'EXERCICE 2023/2024 
Le trésorier indique que le budget prévisionnel 2023/2024 est très contraint d’où une 
limitation de certaines actions comme : 

- L’évolution de l’application SWIM’O ; 
- Les réparations des plaques de touche du chronométrage électronique. 

 
Il présente ensuite les tarifs régionaux qui subissent une inflation de 5% environ. Ces 
tarifs sont adoptés moins une abstention du club de BEAUGENCY. 
 
Le président informe l’assemblée que les procédures régionales changent pour les 
demandes de subvention d’équipements. Il faut au préalable prévenir la ligue avant le 10 
novembre 2023 qui transmettra les demandes la région. Après cette date, les demandes 
ne seront plus prises en compte. 
 
Le trésorier indique ensuite les nouveautés de ce budget prévisionnel : 

- Augmentation de 2000 euros de l’aide allouée aux clubs ; 
- Augmentation de 2000 euros de l’aide allouée aux comités départementaux ; 
- Augmentation de 1000 euros d’aide à chaque club CAF ; 
- Légère modification de l’aide aux athlètes avec un distinguo entre un finaliste A 

et un finaliste B par catégorie ; 
- Une récompense aux masters. 

Le président du club de BONNEVAL n’est pas convaincu de l’incidence de l’augmentation 
de l’aide allouée aux clubs sur le nombre de compétiteurs. 
  



INTERVENTION DES PERSONNALITES PRESENTES 
Après la visualisation du film présentant le CROS, Denise DESIRLISTE intervient pour 
présenter le rôle du CROS. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
Un membre de l’assistance demande si le SAUV’NAGE acquis les saisons précédentes est 
pris en compte dans le SAVOIR NAGER en toute sécurité mis en place cette saison. 
Cécile va se renseigner. 
 
Le club de VENDOME soulève un problème avec la carte professionnelle dans le cadre du 
dispositif SAVOIR NAGER EN SECURITE. 
 
Michèle ROUILLY informe que le club de natation artistique de TOURS est sollicité par 
la fédération pour organiser les championnats de France JUNIORS du 7 au 14 avril 
2024. 
 
 
REMISE DES RECOMPENSES HONORIFIQUES 
REMISE DES RECOMPENSES AUX SPORTIFS 
Le président procède à la remise des récompenses fédérales aux bénévoles de la ligue 
puis aux nageurs et nageuses performants. 
 
Une coupe est remise à l’entente CHARTRES/VERNOUILLET, champion régional 
2022/2023. 

  
DESIGNATION DES LIEUX ET DATES DES PROCHAINES AG 
La prochaine assemblée générale élective aura lieu le samedi 12 octobre 2024 au 
NOVOTEL SUD d’Orléans. 
 
  



ANNEXE 
LISTE DES CLUBS REPRESENTES 

 
CHER 

- AC BOURGES : Yves VINZENT 
- AN VIERZON : Vivianne DANSIN (pouvoir) 
- CNM SAINT GERMAIN : David FERDOILLE 
- CN SAINT FLORENT : Laurence VIGNEAU (pouvoir) 
- ES AUBIGNY : Carole GONET (pouvoir) 
- CHER NATATION SANTE : Jacques TISSOT 

 
EURE ET LOIR 

- CND CHATEAUDUN : Dominique LEFEBURE (pouvoir) 
- ASNB : Romain DUFER 
- CHARTRES METROPOLE NATATION : Olivier GAULT (pouvoir) 
- CN VAUROUX : Mireille BARAGOIN 
- CO VERNOUILLET : Christophe LASSERRE 

 
INDRE 

- NC CHATEAUROUX : Bernard TANCHOUX (pouvoir) 
- US LA CHATRE : Christian GUILLAUME (pouvoir) 
- EA ISSOUDUN : Claude MULON 

 
INDRE ET LOIRE 

- EN TOURS : Maud HUVET-PANSARD (pouvoir) 
- SR VAL DE L’INDRE : Caroline LEFRANC 
- CN CHINON : Daniel HAVARD (pouvoir) 
- LOCHES AC : Pierre-Sébastien MALLERET 
- JOUE NAT : Magali JOURDAIN 
- US SAINT PIERRE : Bernard PERROT 
- US CHAMBRAY : Philippe ROUSSEAU (pouvoir) 
- NA TOURS : Michèle ROUILLY 

 
LOIR ET CHER 

- US VENDOME : Marie-Pierre AUGIER 
- AN ROMORANTIN : Françoise PREVEL 
- AAJ BLOIS :  Jean-Pierre MIQUEL (pouvoir) 
- CA SAINT LAURENT : Jean-Claude TOUTAIN 
- SALBRIS NATATION : Benoit BOISSET 

 
LOIRET 

- AS GIEN : Rachel OSTROGRADSKY (pouvoir) 
- ASPTT ORLEANS : Brigitte RIOU (pouvoir) 
- CN BEAUGENCY : David URGON (pouvoir) 
- ESC LA FERTE : Lucie CHAFIOL (pouvoir) 
- USC LA CHAPELLE : Nelly SOK 
- USM MONTARGIS : Céline DELOHEN 
- USM SARAN : Jean Claude GASNIER 
- OLIVET NATATION : Patrice BROS 
- EC ORLEANS : Vincent HUREL (pouvoir) 
- ORLEANS WP : Catherine PINGANAUD 
- NATATION CVL : Michel SAUGET 
- CJF FLEURY : Cédric CUNY 


